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2025/67

Département de l’Essonne

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE VILLABE

Séance du 10 octobre 2025

Date de la convocation : 3 octobre 2025
Date de l'affichage : 3 octobre 2025

Membres du Conseil Municipal : 29
En exercice : 29

Qui ont pris part à la délibération : 27 dont 7 par procuration

Objet de la délibération n°2025/67 : CONVENTION RELATIVE A LA
REALISATION DE LA MISE SOUS PLI ET DU COLISAGE DE LA
PROPAGANDE ELECTORALE
L'an deux mille vingt-cinq, le dix octobre à dix—neuf heures trente-neuf, le Conseil
Municipal de la Commune de VILLABE, régulièrement convoqué en date du 3 octobre
2025 s'est réuni au nombre prescrit par Ia loi, en salle Roger DUBOZ, sous la présidence
de Monsieur Karl DIRAT, Maire de VILLABE.

PRESENTS LORS DE LA SEANCE :
Monsieur Karl DIRAT, Monsieur Fabrice ROUZIC, Madame Isabelle WIRTH, Madame
Nadia LIYAOUI, Monsieur Robert NIEFO, Madame Pascale HUVIER, Monsieur Laurent
SILVERA, Madame Marie GUEANT—SIDORKO, Madame CéIine ONESTAS, Monsieur Kimou
ACHIEPI, Madame Marguerite DOS SANTOS, Madame Martine CHAUCHARD, Monsieur
Aziz AOUACHRIA, Madame Arlette PIN, Monsieur Jean-Claude DEVELAY, Madame
Maryvonne MARTIN.

Madame Anne TRAMBAUD-DUFRESNE, Madame Colette DASPREZ, Monsieur Antonio
SEBASTIAN, Madame Nathalie GOMEZ.

AYANT DONNE PROCURATTON :

Monsieur Thierry GAILLOCHON a donné pouvoir à Madame Nadia LIYAOUI.
Madame Valérie SELLIER a donné pouvoir à Madame Isabelle WIRTH.
Monsieur Denis GUILLOT a donné pouvoir à Monsieur Robert NIEI'O.
Madame Nicole WAGHEMAEKER a donné pouvoir à Madame Maryvonne MARTIN.
Monsieur Youssef DOUH a donné pouvoir à Monsieur Karl DIRAT.
Madame Pascale GUILLON a donné pouvoir à Monsieur Laurent SILVERA.

Monsieur Christian BERTAUX a donné pouvoir à Madame Anne TRAMBAUD-DUFRESNE.

ABSENTS :

Monsieur Valentin SALLES, Monsieur Patrick HASSAIM.

SECRETAIRE DE SEANCE :
Monsieur Robert NIEFO.



Objet de Ia délibération n°2025/67 : CONVENTION RELATIVE A LA

REALISATION DE LA MISE SOUS PLI ET DU COLISAGE DE LA

PROPAGANDE ELECTORALE
VU Ie Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.111l—1,

L.1l11-2 et L.2121-29,

VU le Code électoral, notamment son article R.34,

VU la loi n° 82—213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des

communes, des départements et des régions, notamment son article 1,

CONSIDERANT qu‘il convient de conclure avec la préfecture une convention relative à

Ia réalisation de I’adressage, de la mise sous pli et du colisage de la propagande
électorale pour la bonne tenue de des élections 2026 du 15 et 22 mars 2026,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,

ADOPTE Ia convention relative à la réalisation de l’adressage, de la mise sous pli et du

colisage de la propagande électorale.

AUTORISE le Maire à signer la convention mentionnée ci-dessus.

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal.

Dl'l' que la présente délibération sera publiée sous forme électronique sur le site internet

de la ville https://www.villabe.fr et transmise au représentant de I’Etat dans Ie

département de l’Essonne.

FAIT et DELIBERE en séance le 10 octobre 2025, et ont signé la liste d’émargement,

les membres présents.

Monsieur Robe NIEFO

Le secrétaire séance

\

Karl DIRAT

Maire de Villabé
Vice—président de Ia
.A. Grand Paris Sud

Seine-Essonne—Sénart
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Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Versailles peut être saisi par voie de recours

formé contre le présent acte administratif pendant un délai de deux mois commençantà courir à compter de la plus tardive des dates

suivantes :
. Date de sa réception en préfecture du département de I’Essonne ;
- Date de sa publicité.

Le tribunal administratif de Versailles peut aussi être saisi par l’applicatlon informatique « Te'le'recou/s Moyens» acceSSlble par le site

internet www.telerecours.fr. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité administrative, cette démarche

suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :
- À compter de la notlñcatlon de la réponse de l’autorité administrabve ;
- Deux mois après Iintroduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité administrative pendant ce délai.
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ELECTIONS MUNICIPALES DES 15 ET 22 MARS 2026

CONVENTION RELATIVE A LA REALISATION DE LA MISE SOUS PLI

ET DU COLISAGE DE LA PROPAGANDE ELECTORALE

Entre:

La préfecture de I’Essonne, représentée par Ia préfète, d'une part,

et

La commune de ...................................................................................... , dénommée ci—après

« commune », représentée par le maire, d’autre part,

Il est convenu ce qui suit:

ARTICLE 1°" Missions objet de Ia convention

À l‘occasion de l’organisation des élections municipales des 15 et 22 mars 2026, la

présente convention a pour objet de confier la réalisation des travaux suivants pour
l’ensemble des tours de scrutin à la commune:

Mise sous pli de Ia propagande électorale à destination des électeurs,

Colisage des bulletins de vote pour les bureaux de vote.

Ces travaux sont réalisés pour le compte de cette seule commune.

Cette convention est conclue dans le cadre des articles L.2511—6 du code de la

commande publique et L.241 du code électoral.

ARTICLE 2 : Détail des missions

Sous la responsabilité de la commission de propagande, la commune réalise les

missions déterminées à l‘article 13'.

Après réception et stockage par la commune des documents électoraux des listes de

candidats (professions de foi et bulletins de vote), ces missions consistent
‘a:

® Mettre sous pli la propagande électorale:
- Mise sous pli de la propagande électorale pour chaque électeur (une profession de foi

et un bulletin de vote de chaque liste candidate) selon I’ordonnancement pré défini

des enveloppes fournies par la préfecture;
- Remise des plis cachete‘s à destination des électeurs dans les contenants fournis à cet

effet par La Poste ;

Préparer et mettre en colis des paquets de bulletins de vote, afin de pourvoir
l‘ensemble des bureaux de vote de Ia commune, en nombre au moins égal à celui des

électeurs inscrits.

Point d‘attention : L’ordonnancement et Ia conteneurisation doivent impérativement
être respectés.



ARTICLE 3 : Modalités de réalisation des missions par la commune

La commune détermine Ies conditions matérielles de réalisation des missions qui lui

sont confiées Elle est responsable du bon déroulement des opérations objet de Ia

présente convention.

En régie municipale, elle procède aux recrutements des personnels nécessaires, selon

les modalités adaptées à sa situation.

Dans ce cadre, si la commune décide de faire appel à des personnels extérieurs, il lui

appartient d‘établir les fiches de paie individuelles, de procéder au règlement des

charges sociales, d’adresser aux organismes sociaux les déclarations rendues

obligatoires par les textes en vigueur et de procéder aux versements correspondants

dans les délais légaux.

La réussite opérationnelle de la mise sous pli et du colisage est conditionnée au

respect strict des modalités techniques définies dans le mémorandum afférent,

communiqué par la préfecture et La Poste, conformément a l’annexe jointe.
Le bureau des élections de Ia préfecture et le correspondant élections départemental

de La Poste sont chargés de conseiller et d‘accompagner la commune dans sa mise en

œuvre. La commune ne peut s’opposer aux dispositions de ce mémorandum.

L‘envoi par La Poste des enveloppes de propagande est effectué exclusivement dans le

cadre de marchés conclus par le ministère de l’intérieur. Leur coût est à la charge de

l’État.

ARTICLE 4 : Fourniture des matériels

La préfecture met à disposition les enveloppes vides, adressées et ordonnancées par
son routeur, pour la mise sous pli de Ia propagande à destination des électeurs par la

commune.

De son côté, La poste livre
‘a

Ia commune Ies contenants destinés à accueillir les

enveloppes fermées à l’issue des travaux de mise sous pli.

La commune est quant à elle chargée de l’acquisition des cartons requis pour le

colisage des bulletins de vote pour l‘approvisionnement des bureaux de vote.

ARTICLE 5 : Délais et contrôle

Les dates et heures limites de dépôt des professions de foi et des bulletins de vote par
les listes candidates pour chaque tour de scrutin sont fixées par arrêté préfectoral.
Les opérations décrites à l‘article 1er sont réalisées par Ia commune dans un calendrier

arrêté par la préfecture pour le premier et le second tour des élections municipales

des 15 et 22 mars 2026.

La commune informe sans délai la préfecture de toute difficulté ou retard constaté

dans la réalisation des opérations.

Les membres de la commission de propagande ou leurs représentants peuvent se

rendre à tout moment dans les locaux de la commune ou de son prestataire, au cours

des périodes susvisées, aux fins de contrôle des travaux de mise sous pli et de colisage.



ARTICLE 6 : Dispositions financières

La dotation allouée à Ia commune pour cette opération est arrêtée par Ia préfecture
par tour de scrutin à l‘issue du second tour en fonction des tarifs définis ci—dessous et,

pour la mise sous pli, du nombre de listes candidates ayant remis leur propagande.

Cette dotation unique couvre l‘ensemble des dépenses liées aux missions objet de la

présente convention dont les dépenses de personnel et de matériel, les charges

patronales, la location de salle...). Aucune dotation complémentaire ne sera accordée
à la commune.

Cette dépense est imputée sur le programme 232, domaine fonctionnel 0232-02—06,
code activité 023202060007. Elle est versée dans un délai maximal de 30jours après
notification par la préfecture à Ia commune du montant arrêté.

Fait en double exemplaire,

le ............................................................................................ ,à .....................................................

La préfète, Le maire,

Mise sous pli / Colisage Tarif par électeur

6 Qremi‘eres listes de candidats 0,25 €

liste supplémentaire ayant une

propagande complète
0,03 €

liste supplémentaire ayant une

propagande incomplète ou partielle
0,02 €


